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1. D 1 ordre de mon gouvernement f j 'ai l.'honn:~trr de me &f&er .% 13,~ note que le 
repr&sentant permanent de 3. 'A:~*gentiue vous a rmise le ;y courant (d0ctlme11t sjl:?g70), 
qui avait pour o+;et de porter < l'attention d;l Conseil de s6curit*P pour 
reprendre les ternies qui y Ekaient utilisEs 9 "la situation tendue qui existe entre 

la RGpublique argentine et la R+ubLique du Chili". 

2. Le Gouvernement chilieri reconnaît 1"existence de cette situation, mais il 
coiisid&c que la manik~ dont elle est pr&sent6e dans la note susmentionnEa: ainsi 
que les accusations formul&es dans ladite note tronqueut et déforment la ri;alité. 
h. présente co~nmunicatioc a pour objet de compl&ter lTe~Xpos6 des faits fi.+rant 
dans la note de l'hr~entine et de re&;ifier les erreurs Les plus kflentes qu'elle 
COnG. ent . 

3. Le Gouvernement argentin attribue cette "situation tendue" au “TefLE clu 
Gouvernement chilien de r$ondre de manière appropri6e aux multkples efforts 
d&ployes par le Gouvernement argentin en vue de xésoudro par des &oci~~tions le 
diffkend qui existe entre les deux says 2 propos de la dElimitation CiSfi:i.lCiVt-: 
des juridictions de chaque i2ays dans la zone australe du continent ambricain". Il 
ajoute que "l'a+;titude du Gouvernement chilien vis-S-vis de ces n&gociations 
a coïncidé avec l'adoption par ce Gouvernement d!une série de r~esures et d'actes 
unilat&aux 9 qui ont aussi contrib& k llactuel $tat de choses'. 

5. L'Argentine omet de mentiox~cr dans sa net, - les deux faits fondmentslx qui 
sont à l'origine de la situation actuelle, % savoir : 

A) La non-application par l'Argentine de la sentence arbitrale rendue le 113 avrii 
1977 par le Gouvernement de S a Majesté britannique dans le 5iffércnd du canal de 
Beagle p et 

B) Les prétentions territoriales de l'Argentine, ma3ifesl;emen-t contraires au 'I?rai*k;i: 
&%Limitant la fronti&e zntre le Chili et lfAr@entine, en date du 23 jUil!.et 1831. 

5. J'6voquerai ces deux points s$pasSment; : 

L'ancienne question connue sous le nom de "diff&rend du canal de ?%a@" a 
fait pendant plusieurs dizaines d'années l'o'r,je,, 4- 6c discussions ~roïongécs entre les 
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deux gouvernements jusqu??, ce qu'elle soit so~umise, en l?'Tl, $ l'arbitrase du 
Gsuvernement de Sa Majest6 britannique, conform6men-t au Tra:it6 &néral dPcarbitrage 
du 28 11:ai 1gss LI un "conqJromis " a fi.nalement ?%t-té sign6 par les repr&entants de 
Iv.A~~bitre et les pl&i~otentiaires du Chili et de l'Argentin?, le 22 juillet 1971. 
COi~fO~&$lle~~~ au Traité g&êral. dls,rbitrage et au "compromis", il S *eSt déYOul6, 

entre 1971 et 1977, me proc&d.ure arbitraie exemplaire s3. cours de laquelle les 
deux parties ont fait valoir devant le Tribunal d'arbitrage tous les points de fait 
et âe droit qu'elles ont ju$ rhessaires. 

7. Le Tribllnal d'arbitrage 6tsi-t compos& de cinq juristes &iinents membres de la 
Cour internationale : sir Gerald. Fitzmaurice (Royaume-Uni), -4. Iiardy C. Dillard 
(&&s-Unis iif.A&rique), "1. Ant-& Gros (France), !,i. S-hre Petren (Suède) et 
!4. Charles 23. Onyeama (~:il.&ri a) . Le W.bunal, apr& 7x1 exmien minutieux de tous les 
él&wnts bistoriauc?~- . _. . . 

.a. .,, 4 gêo~ra~~hiques g âiplomatzques 'zt jurlzlques 9 du litige, 
a d&idé ,2 l'unanimit6 que les 41~s Picton, ?>Leva et Lennox appartenaient J. la 

Republique du Chili. Il a en I$%I~ temys trac5 sur une carte 1:~ I.iGne d9Ximitant les 
juridiclions territoriale:; et maritimes de la R&~ublic~.ue a*:-i.:ritiIE et de 13 

'~~yubiique du Chili dans la zone d'a&itrage. 

8. La d&ision du Tribunal CL9arbitraze a It% communiqu& au Gouvernement de Sa 
fdajesté britannique, lequel, con:~or&ment aux instruments instituant l",arbitrage, 
l'a a~prouvik le 1;; avril 1577, d&larant qu'elle constituait la sentence conforme 
auxdits instruments, laquelle n 35 notifi&e aux ùeux parties. 

CI 
/  l Il ezt indiscutable que cette sentence a r6:$& d6finitivemwt l'ancienne 
controverse du canai de hagle 6tant donné que3 conformhent aux instruments inter- 
na%.onaux instituant IL 'ar'~itrwe I, 
pour les deux i.lartiesir, De piUs 

', elle est "sans appel " et ";luridiquemeA obligatoire 
, cwfon&meat à lPar-ticle 13 du Traité &n&al 

d'arbitrage de 1902, "l"ex6cution de la sentence est confiGe ù 1 shonneur des pays 
signataires du Trait;&". 

?.O . Le Chili a -pl?inemcnl; accepts :La sentence arbitrale et en a avis6 le Tribunal 
en temps opportun. J,e son c?t$, le Gouveraement argenkin a n.doptÉ unilat&alement la 
d&ision surprenar:te de la d&clare:l “irr$m6diablement nulle". 

Il. L*Argentine a ainsi voulu se soustraire 5 une sentence internati onsie. Le 
Tribun~l~ fi'arSil;ragc !-ui-mGm~ a :l&lar$ que cette décision ;~nilat&ale de 1 'Argentine 
c' avait aucune valeur. 
prkentait un cnractgre 

L îS4sbitre ., pour sa part ) a consic?& n,ue la sentence rendue 
"d6finitif et obligatoire". 

12. En cons6quence, il est êvident que ce n'est pas le Gouvernel;:ent chilien qui 
est res?onsable de la tension qui existe dans la région 
conformer 2 la sentence de Sa j'iajest$ britannique. 

9 puisqu. 'ii. n 'a fait r:'ue se 

Cette responsabilitg retombe entièrement sur le Gouvernement argentin, lequel 
a dhobéi à la sentence qu'il S"%ait solennellement engagé 2 resyecter, a 
renouvelé des r6Clsmations que lsRrbitre avait reje-t$es dans sa sentence, et a 
COIT&S en de nombreuses occasions des violations du territoire aérien, maritime 
et terrestre qui, COnfOrm&nent aux trait6s en vigueur et ii ladite sentence, 
appartient à la Rgpublique du Chili. 
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19. Ce n9est pas mn plus mm gouvernament qui Q créé le clima-t de menaces 
rldlita.ires qti a. p.s,r0.3J'sé las nQgoci.aA3.ons bilatérales eatreptises en vise de 
r6soudre le 6EffékwQl.. Au cantruire, le, menràce existinnte semblera?+t avois pour 
objet d'obliger Le Chi19 2. c4der devant des prétentions territoriaies 
ia~acceptnblee . 

Le Gauvex-nement argsntin a accepté cette proposition, et S.es min$stres des 
rsbtions extériemas des tieux pnys sont parvenus le Ii-2 ddcembre tjb un Accord & 
l'effet de salliciter du Saint-Siège. qu'il asswne la 33xwtion de mGdiateur. Les 
coaQ?.i.tians fondamentales daas kesquel.les s"exercerait cette mkkir3tSaa ont 6-G 
arrétée5 par la rnëne occssiax~. 

MaIheureusement malgré ces points dFacco9^d impoz-tants, il II~~ pas kt6 
possible de donner effet fomellement & ce$te médiatien en xxisen de problèmes 
soulevés 6LtézPielrremers.t par l'Argentine. 

22. Le Gowezxern~t chilien tient à faire savoir 2 la commu.nalrt,k inte>wationaIe 
que, par une note datée du 20 d&embre, i& a invitb le Gouvememenl argentin & 
pourstiW 3cs démwches susmentionnées en vue d'obtenir du SLtint-Siège qu"il 
veui,lJ.e bien çzccepb?r la mission de m&iatew de f-on à aider Ies parties à 
LrCW'er une solu%Zon juste au diE&xnd ilans 1 e cadre des arrangements &j& 
c olrvenlls . 

1 si l'on accepktit cju'tm Eta% &mbrt- puiose T?tx% L'objet de menaces du scti f&t 
yuri a obtenu gain de cawe b Lviss;~e dlune .rfenteace arbitrale, qu'ill. refuse de 
se pl&r & des ~sxigencas tenda.& à modi:Ww 1x1 tr&t% concernmt des limites 
territoriales, qupil proY5ge sa souverainet territoriale, ou qu'il affkme que 
Le di.ff6rend, faute d$errtonte directe, doit Gtxk soumis à Xa Cour inkernationale 
de Justice en vetiu d'un trai& qti impose tmx dmx pays de le faire. 

24. Je vous seraàs xwzonntissant de bien ~vouloi~~ faire distribuer le texte de 
38 présente communica;tron comme document du Conseil de sécuAt6, 
; 
25 Je ne permets de vous signaler que , ce m&xe jour, mon gowememx& aporté 
à'ia connaissance du I?r&ident du Lkmseil pennement de ltOrgmis~tior~ &es Etats 
mm5ricaim fies X2nseQlv4xnents sur ce mi%e sujet. 
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NOTE DATEE DU 20 DECE~~l?BE 1978, ADRESSEE AU XCNISTRE ARGENTIN DES RELATIONS 
EXTERIEURES PAR LE MINISTRE CRILIEN DES RELATIO1W EXTERIEURES 

Monsieur~ le Ministre, 

LV$poqae & ?Oël, 9 ui rev$t dans le monde entier une :03ofonde signification 
spirituelle, accentue le d&ir des peuples chilien et argentin de vivre dans la 
paix, dans la fraternité et lpesp&ance, sans risques ni tension, conformêment a 
leur vocstion chr6tienne commune. Les deux peuples n'aspirent qu'ii vouer leur 
ênergie à la grandeur de la nation qui est la leur, dans un climat de calne et de 
solidarité, 

Ces sentiments, parta& par tous les Chiliens, ont incitd mon gouvernement, 
ü&ireux de rechercher une solution au present diffErend relatif 2 19Antarctique, ;2 
renouveler, dans sa note du 2 novembre dernier, l'invitation q~.'il avait adressk à 
votre gouvernement en .vue de recourir d'un commun accord & la Cour internationale de 
Justice, conform$ment aux dispositions du Traite @&&a1 de 19'72 concernant le 
reglement judiciaire des diff&ends. Par la même note, mon gouvernem.ent a invite le 
Gouvernement de la République argentine 5 rechercher la médiation d'un gouvernement 
ami dbsign6 d'un commun accord. Votre gouvernement a choisi la voie de la m6diation 
propos6e. 

Au cours des réunions qui ont eu lieu 2 Buenos Aires le 12 courant, des progrès 
positifs et fondamentaux ont et6 accomplis : il a été d&'ci& de demander au 
Saint-Si&e de bien vouloir accepter les fonctions de mgdiateur et il a 6t6 convenu 
que la médiation aurait lieu dans le cadre de l'Acte de Puerto Montt. 

Malgré .ccs pro&s et ces accords essentiels, la mddiation n'a pas Pu etre 
officiellement d&id& en cette occasion. 

Le climat de tension qui règne entre l'Argentine et le Chili et les risques 
qu'il entraîne pour nos deux pays nous imposent le devoir i&luctablc de pers&k+er 
dans nos efforts communs en vue de r6tabli.r la coexistence frateruelle, 
caract&istique édifiante de nos relations. 

C’est pourquoi, animé de ces intentions s le Gouvernement chilien invite votre 
gouvernement B renouveler au Saint-Si6ge la pleine confiance que nous @aSons en lui 
en tant que médiateur et 2 le prier de bien vouloir accepter ladite mission. 

Le Gouvernement chilien propose également 2 votre gouvernement que, comme marque 
de cette confiance, chaque gouvernement porte â la connaissance du Saint-Siege tous 
les 616ments de i'affaire afin que celui- ci puisse aider nos Fays à rechercher une 
juste solution du diff%rend dans le cadre antérieurement convenu pour la mÊdiation. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les 
assurances de ma tr& haute considkkation. 

Le Ninistre des relations extérieuresV 

(Si.&) Elernm Cubitos SALLATO 
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Annexe II -__._c- 

M(m.2 DATEE DU 21 DEC!EMRm l$Yj'8, ADRESSEE AU PïIKtSTRE DES RRLATIOHS 
EXTERIEURES DU CHILI PAR LE MI3ISTRE DES RELATIO?~S EXTERIEURES DE 

L vARGRNTIBE 

"%onsieur le Pïïnistre, 

J+ai re$u votre note datée du 20 décembre dans laquelle, invoquant l'esprit 
des prochaines fêtes de Nogl, vous rappelez le désir des peuples chilien et argentin 
de vivre dans un climat de paix, de fraternité et dvespérance. 

Je partage pleinement ces voeux, car je suis fermement convaincu - et je l"ai 
toujours 36 'y que les Argentins et les Chiliens aspirent les uns et les autres 2 
mener une vie prospère dans la concorde et la fraternité. 

11 est toutefois difficile de voir comment les veeux et les aspirations 
exprimés dans votre note peuvent se concilier avec les propositions qui y sont 
énoncées. Ces dernières ne modifient en rien la situation dans laquelle nous nous 
trouvions le 12 décembre derrLiar et qui a motivé l'interruption de nos entretiens. 

Il ressort en effet de la correspondance échangée depuis le 2 novembre par 
nos &ouvernements que le cadre de référence dans lequel il avait et6 ccnvenu de 
placer cette étape des négociations exigeait que lson fixe au p.r&lable la port6e 
et les modalités de lPaide qu."un gouvernement ami devait apporter $ ces négociati*ns. 

LBattitude quvadopte aujourd'hui le Chili et qu'exprime la note que VOUS 
m'avez adressée continue à s'écatier de cet accord et fait qu'il est impossible 
de préciser les aspects que je viens de mentionner, qui constituent yaur 1;Argentine 
des conditions fondamentales. Sans elles, la procédure convenue ne permettrait 
pas de parvenir à la fermule définitive qui, tout en garantissant la paix et les 
droits essentiels de nos peuples, apporterait une solution juste et équitable 
au différend qui nous sépare. 

Le Gouvernement argentin a adopté sans cesse une conduite conforme à sa ferme 
volonté de trouver une solution répondant aux conditions que je viens dPexposer. 
Il s'est donc toujours abstenu de prendre dans la zone en litige fies mesures Ou 
des dispositions coatrai ree aux efforts déployés pour rkgler le differend. 
Telle n'a malheureusement pas été l'attitude du Chili qui, dis le debut et malgr6 
les invitations réitérées de mon pays, a adopté des comportements qui ont 
trWSfOï& la situation de fait dans la zone en litige et a promtiguê des règles 
mSJ2ifesh?meRt contraires au droit, qu’il se prgpoae d’utiliser pour appuyer 
de6 revendications sur des espaces insulaires et maritimes placés sous la 
souveraineté de lsArgentine. 

fila&zré cette situation, le Gouvernement argentin, faisant preuve dvune volont 
de négociation in&ranlable, a continu6 à chercher des prints dventente raisonnables 
et conformes aux intérêts des deux pays." 
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Vous vous souviendrez certainement que le Gouvernement argentin, après l'échec 
des efforts persistants qupil a faits pour parvenir à un accord au cours des 
difficiles négoc$ations men&s 5i la Deuxième Commission, a cherché à régler 
la eontroverse par la voie bilat&ale - avec l'aide d'un gouvernement ami - car il 
est conscient de la nécessité prioritaire et impérieuse d7assurer aux peuples de 
1"Argentine et du Chili uwz solution juste et durable. 

Cfest dans cet esprit que mon gouvernement, saisi de la proposition d'organiser 
une re'union des ministres des relations extérieures, a décidé de vous inviter à 
venir à Buenos Aires. Au cours de lgentretien qui a. eu lieu alors, l'A.rgentine .a 
proposé de demander l'aide du Saint-Siège. Cette initiative, que vous avez acceptée, 
se fonde implicitement sur lTentie‘re confiance et le respect immuable de notre pays 
pour le Saint Pare. 

C'est pour cela également que lqArgentine a tenu à préciser la port& et 
les modalités du processus de médiation pour éviter à Sa Sainteté de se trouver 
confrontée à un désaccord persistant des parties. L'intransigeance et le manque de 
souplesse du Chili ont à nouveau empêchk que ces efforts conduisent à un résultat 
positif. 

I4on gouvernement regrette de ne pas avoir trouv6 1'8cho qu'il espérait. 

Votre note II en conftirmank la position adoptée par le Gouvernement chilien, ne 
permet pas de trouver les formules adéquates qui garantiraient le succès du processus 
de négociation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma consid%ration trèS 
distinguée". 

(Elignature) 


